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attester que la divine Majesté déteste au plus haut point ce for
fait abominable, et qu’elle l’a parfois puni de mort, comme le 
rappelle saint Augustin : "Même avec la femme légitime, l’acte 
conjugal devient illicite et honteux dès lors que la conception de 
l’enfant y est évitée. C’est ce que faisait Onan, fils de Judas, 
ce pourquoi Dieu l’a mis à mort". (S. August., "De conjug. 
adult.", 1. II, n. 12; cf. "Gen.", XXXVIII, 8-10; decr S. Poeni- 
tent. 3 avril, 3 juin 1916.)

Nouvelle promulgation de l’inviolable devoir

En conséquence, comme certains, s’écartant manifestement 
de la doctrine chrétienne telle qu’elle a été transmise depuis le 
commencement, et toujours fidèlement gardée, ont jugé bon ré
cemment de prêches d’une façon retentissante, sur ces pratiques, 
une autre doctrine, l’Eglise catholique, investie par Dieu même 
de la mission d’enseigner et de défendre l’intégrité des moeurs 
et l'honnêteté, l’Eglise catholique, debout au milieu de ces rui
nes morales, élève bien haut la voix par Notre bouche, en signe 
de sa divine mission, pour garder la chasteté du lien nuptial à 
l’abri de cette souillure, et elle promulgue de nouveau : que tout 
usage du mariage, quel qu’il soit, dans l’exercice duquel l’acte 
est privé, par l'artifice des hommes, de sa puissance naturelle de 
procréer, offense la loi de Dieu et la loi naturelle, et que ceux 
qui auront commis quelque chose de pareil se sont souillés d’une 
faute grave.

Devoir des confesseurs et des prêtres qui ont charge d’âmes
C’est pourquoi, en vertu de Notre suprême autorité et de 

la charge que Nous avons de toutes les âmes, Nous avertissons 
les prêtres qui sont attachés au ministère de la confession et tous 
ceux qui ont charge d’âmes, de ne point laisser dans l’erreur tou- 
chant cette grave loi de Dieu les fidèles qui leur sont confiés, 
et bien plus encore de se prémunir eux-mêmes contre les faus-

en aucune façon avecses opinions de ce genre, et de ne pactiser 
elles. Si d’ailleurs un confesseur, ou un des âmes —pasteur

les fidèlesce qu’à Dieu ne plaise ! — induisait en ces erreurs
qui lui sont confiés, ou si du moins, soit par approbation, soit 
par un silence calculé, il les y confirmait, qu’il sache qu'il aura 
à rendre à Dieu, le Juge suprême, un compte sévère de sa préva
rication ; qu’il considère comme lui étant adressées ces paro
les du Christ: "Ce sont des aveugles, et ils sont les chefs des 
aveugles ; or, si un aveugle conduit un aveugle, ils tombent tous 
deux dans la fosse”. (Matth., XV, 14; cf. Decr. S. Officii, 22 
nov. 1922.)

Les devoirs difficiles mais possibles avec la grâce
Pour ce qui concerne les motifs allégués pour justifier le 

mauvais usage du mariage, il n’est pas rare — pour taire ceux
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